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I/LES TEXTES DE REFERENCE 

Article 81 alinéa 6 du code de procédure pénale (CPP) : 
« Le juge d'instruction procède ou fait procéder, soit par des 
officiers de police judiciaire, conformément à l'alinéa 4, soit 
par toute personne habilitée dans des conditions détermi-
nées par décret en Conseil d'État, à une enquête sur la per-
sonnalité des personnes mises en examen, ainsi que sur leur 
situation matérielle, familiale ou sociale. Toutefois, en ma-
tière de délit, cette enquête est facultative».  

II/LA DEFINITION  

L’Enquête de Personnalité (EP) est une mesure d’investiga-

tion. Elle consiste à recueillir des renseignements sur la si-

tuation matérielle, familiale et sociale de la personne mise 

en examen. Pour ce faire, l’enquête s’appuie sur des entre-

tiens réalisés avec la personne, sur des documents de vérifi-

cation qu’elle peut fournir, ainsi que sur des témoignages 

recueillis dans son entourage. Une description de la person-

nalité du mis en examen est ainsi effectuée, l’enquête re-

trace sa trajectoire de vie et met en exergue ses potentiali-

tés en termes de réinsertion. 

L’enquête doit permettre aux magistrats, mais également 
au tribunal ou à la cour d’assises, de mieux se représenter la 
personne, au delà de sa situation de mis en examen, de 
prévenu ou d’accusé. 

 

III/LES OBJECTIFS 

L’enquête de personnalité doit viser les objectifs suivants :  

formuler des hypothèses argumentées et affinées se 
rapportant à l’insertion sociale, familiale, profession-
nelle et/ou à la santé 

apporter des éléments sur la personnalité de l’intéressé 

aider les magistrats dans leurs prises de décisions par 
rapport à la personne (mise en liberté, maintien en dé-
tention, contrôle judiciaire socio éducatif, obligation de 
soins… , aménagement ultérieur de la peine) 

permettre à la juridiction de jugement de personnaliser 
la peine. Cette individualisation revêt une signification 
particulière dès lors qu’une peine d’emprisonnement 
inférieure ou égale à deux ans est prononcée. En effet, 
dans ce cas, un aménagement de la peine est préconisé 
et l’enquête de personnalité permet notamment d’ap-
porter des éléments quant à un aménagement adapté  

IV/LE CADRE GENERAL 

L’enquête de personnalité peut être prononcée par : 

le juge d’instruction  

la chambre de l’instruction  
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le tribunal correctionnel 

le président de la cour d’assises 

Cette enquête ne peut pas être requise par un magistrat du 
parquet. 

Elle est une pièce du dossier judiciaire qui peut être utilisée 
par les avocats. 

Cette enquête doit être un moyen d’indiquer au magistrat 
la manière dont le mis en cause appréhende l’acte qui lui 
est reproché et sa capacité à comprendre l’intervention de 
la justice à ce moment de sa vie. 

Le recours à cette enquête est obligatoire dans le cadre des 
procédures criminelles. Si elle reste facultative dans le 
cadre des procédures correctionnelles, elles peuvent néan-
moins être ordonnées. En pratique, le tribunal correction-
nel peut s’appuyer sur les éléments fournis par l’enquête 
de personnalité pour déterminer l’application ou la déroga-
tion des peines plancher. 

En outre, pour Citoyens et Justice, dans le cadre d’une dé-
tention provisoire, l’EP représente un outil objectif néces-
saire pour le juge des libertés et de la détention lorsque, au 
bout de 4 mois, il aura à réexaminer le mandat de dépôt en 
termes de renouvellement d’incarcération ou de remise en 
liberté. 

De la même manière, dans le cadre d’une condamnation 
par le tribunal correctionnel, les juges peuvent s’appuyer 
sur les éléments fournis et vérifiés de l’EP afin d’évaluer les 
possibilités d’aménagement de la peine. 
 

V/LE FINANCEMENT 1 

L’enquête de personnalité est financée sur frais de justice. 

Conformément  aux articles R 121-3 et A. 43-5 du CPP, et 

depuis l’arrêté du 4 juin 2008, la tarification pratiquée pour 

une enquête de personnalité est de 1 110 €. 

Cette indemnité est majorée de 10% pour les mesures or-

données par une juridiction dans le ressort de laquelle la 

population est inférieure ou égale à 170000 habitants. 

Par ailleurs, le dernier alinéa de l’article R 121-3 du CPP 

indique que cette indemnité est réduite de 70% lorsque la 

mesure est confiée à l’association et exécutée par une per-

sonne non salariée de cette dernière (bénévole). 

L’enquêteur, en tant que témoin peut également deman-

der une indemnité de comparution conformément aux ar-

ticles R 123 et suivants du code de procédure pénale. 

 

VI/LES RESSOURCES 

Pour plus d’informations : 

Site Internet : www.citoyens-justice.fr 

Commission nationale pré-sententielle majeurs : Ce 

groupe de réflexion permanent au sein de la fédéra-

tion se tient à la disposition des personnes souhai-

tant des informations sur les mesures pré-

sententielles. 

Centre de formation : Le centre de formation de 

Citoyens et Justice permet à tous les intervenants 

(secteur associatif et secteur public) d’acquérir les 

compétences professionnelles indispensables à 

l’exercice des mesures socio judiciaires. Les forma-

tions dispensées par l’équipe pédagogique reposent 

sur les orientations impulsées par Citoyens et Jus-

tice. 
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 Sous réserve des indications apportées par le point 4 de préambule du présent guide. 
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